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LES GRANDES COPROPRIÉTES A RÉHABILITER

ET POLITIQUE DE L'HABITAT

Les étapes de l'atelier

Introduites par Anne RENE-BAZIN, elles s’organi-
sent autour des aspects suivants :
* Les dispositions réglementaires mises en place et les
perspectives qu’elles ouvrent :
- point de vue de la DHC et de l’ANAH,
* Les situations différentes et le point de l’expérience
de deux grandes agglomérations :
- Grenoble et Marseille,
* L’intervention opérationnelle et le repérage des
acteurs :
- étude de cas sur une copropriété, un quartier : le Parc
Bellevue, quartier St Mauront, Marseille
- point de vue d’un syndic,
* Quelles stratégies d’intervention sur les grandes
copropriétés ?

Les intervenants

- Anne RENE-BAZIN, Mission Ville solidarité, SCET
- Marie Annick LANNOU, BE Ville et Habitat
co-animatrices de la journée
- Paule NEIDHART, Sous-Direction du Droit de
l'Habitat, DHC
- Françoise PAIN, Direction Technique, ANAH
- Bénédicte JOBERT, Agence d’Urbanisme de la
Région Grenobloise
- Robert VARRET, M. GRAU, SCIC-AMO
- Monique DENIAU, AGAM
- Marie-Christine LVOVSKY, ALFA
- Laurent MERIC, Direction de l’Habitat et du Loge-
ment-DPAH, Ville de Marseille
- Henri MANDRILE, Chef de projet DSU
- Christophe REMY, Marseille Habitat,
- Dominique MALARD, Administrateur de biens

 Les grandes copropriétés commencent à vieillir et, pour certaines d’entre elles, présentent des
dysfonctionnements semblables à ceux de certains groupes d’HLM.
La réhabilitation de ces copropriétés a pris du retard et devrait bénéficier de l’expérience acquise
auprès du logement social. Par sa nature de logement "privé", elle devrait aussi profiter de celle
acquise sur le bâti ancien. La vente de logements HLM peut faire craindre une évolution négative
des futures copropriétés dans ce parc. Il  serait peut-être possible de s’inspirer de modes de gestion
privée plus soucieuse de ses clients. Le retard de l’intervention publique est peut-être dû au fait
que les logements en copropriété ont été considérés longtemps comme des logements "neufs"
destinés à l’accession donc à une promotion sociale. Les réhabiliter, c’est aussi faire un constat
d’échec de cette ascension... Les thèmes d’interrogation ne manquent pas.
Au moment où l’on se penche de plus en plus sur le devenir du parc de logements construit sous
le régime de la copropriété privée entre les années 50 et 75,  où la production de connaissances
à son propos se développe autour d'expériences diverses tentées depuis une dizaine d’années ainsi
que sur les méthodes, approches, outils opérationnels à disposition : l’Atelier se propose
d’aborder ce thème d’actualité forte, malgré sa grande complexité, en posant la question
d'importance que cela  sous-tend : quelle intervention publique sur les grandes copropriétés pour
les requalifier ou éviter leur déqualification ?
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PRÉAMBULE

Eléments d’approche

Face à la difficulté d'approche du problème des copropriétés, qui pose en permanence des contradictions, entre
le privé et le public, entre des statuts de propriétaires différenciés, entre des intérêts d’acteurs opposés, etc, il est
nécessaire de se constituer une grille de lecture des différentes entrées. Une telle grille peut servir de fil conducteur
pour la réflexion de cette journée. A la fois grille d’analyse des situations et grille d’actions, elle permet
d’organiser les questions autour des trois axes suivants :

* Les thèmes spécifiques aux copropriétés
- le marché du logement : dans quelle histoire de l’habitat d’une agglomération, avec quelle place pour les
copropriétés, quel rapport parc public-parc privé de la même époque, quel devenir de ce parc face au secteur HLM,
au marché du locatif privé, à l’accession plus récente, au marché de la revente de ce parc dit "d’occasion" ?
- le peuplement et  l’occupation : comment a évolué l’occupation, quels itinéraires résidentiels, qu’est-ce qu’une
politique de peuplement dans un parc privé, quelle place pour l’accueil des démunis ?
-  la gestion : syndicale, immobilière, sociale
-l’immobilier : structure de propriété existante, structure visée, des acquisitions publiques-pourquoi, la restruc-
turation de logements-comment ?
- les travaux : l’état des immeubles, leur durée de vie, leur adaptation aux attentes des habitants d’aujourd’hui,
quels niveaux de travaux supportables par les propriétaires, quel choix de priorités ?
- l’urbain : quels enjeux urbains, comment les traiter dans le cadre de la propriété privée, quelles bases de
négociation ?

* Les échelles à traiter
Elles vont de celle de la cage d’escalier à celle de l’agglomération, en passant par l’immeuble, l’ensemble de
copropriétés d’un quartier, le quartier, la ville...et dans chacun des thèmes spécifiques, les échelle ne sont pas les
mêmes (marché du logement, travaux...). Ces échelles sont importantes : l’effet de dévalorisation du parc peut
se croiser avec un effet de dynamique ou non dynamique d’un quartier...

* Les acteurs, les opérateurs
La copropriété met en évidence les confusions sur les champs de responsabilité entre acteurs, Ville, Etat, acteurs
"logement", acteurs "urbain", services sociaux, habitants copropriétaires ou locataires... Elle amène chacun à
redéfinir son rôle. Au problème de la complexité des acteurs, s’adjoint celui des opérateurs, techniciens,
professionnels, qui ont des fonctions très différentes, des combinaisons de missions... Comment organiser ces
missions (gestion immobilière, conduite de la réhabilitation, animation MOUS, transfert de parc/acquisitions,
montage financier, restructuration immobilière et urbaine, accompagnement social...) ? Selon les cas, selon les
opérateurs, une approche différente...

Autour de cette grille, se construit une stratégie.....des stratégies.
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ENRAYER LE PROCESSUS DE DÉGRADATION DES COPROPRIÉTÉS,
 CADRE RÉGLEMENTAIRE ET ÉVOLUTION RÉCENTE

Copropriétés et Loi Habitat

Un rappel

Statut des biens, biens comportant à la fois des parties
privatives et des parties communes, la copropriété est
aussi un système de fonctionnement  ;  fonctionnement
qui, pour  partie du statut des biens, devrait être animé
d’un intérêt commun et l’est de fait rarement.
La gestion des parties communes s’effectue par l’in-
termédiaire de l’assemblée des copropriétaires (ou
syndicat), dotée d'une personnalité morale et qui de-
vrait pouvoir représenter l’intérêt collectif, mais pour
les décisions les plus importantes (qui vont souvent
toucher à la propriété privative), cette notion va s’es-
tomper au profit de celle plus individualiste, traduite
en règles de fonctionnement par l’exigence de l’unani-
mité ou de majorités complexes.
Il ne faut donc pas oublier lorsqu’on travaille sur le
terrain de la copropriété la force du statut des biens et
de sa partie privative, notamment pour les décisions
qui sont à prendre (avoir "la" bonne majorité, pour
réussir la suite du processus).

Par son chapitre V, La Loi Habitat du 21.7.1994
traite de la copropriété sous deux angles :

L' AMÉLIORATION DU FONCTIONNEMENT

DES COPROPRIÉTÉS

Il s’agit d’aider à la prévention de processus de
dégradation par des mesures destinées
☛☛☛☛☛  à favoriser les travaux
- constitution de provisions spéciales pour travaux
futurs (art. 36).  Elles sont créées pour le préfinance-
ment de travaux d’entretien ou de conservation des
parties communes et équipements communs suscepti-
bles d’être nécessaires dans les trois années à venir et
non encore décidées. L’assemblée devra être attentive
à prévoir un mode de placement car il n’est pas
question de les utiliser à "boucher des trous de trésore-

rie".
- amélioration du fonctionnement majoritaire pour le
vote de certains travaux d’amélioration (art. 35).
On conserve là une règle de double majorité, donc
élevée (préservation d’atteinte aux modalités de jouis-
sance des parties privatives oblige), mais on pourra
convoquer une seconde assemblée, avec le même
objet, avec un assouplissement sur l’un des termes de
cette double majorité. Les travaux concernés sont ceux
"comportant transformation, addition ou améliora-
tion", tels installation d’ascenseur, de chauffage cen-
tral...

On espère ainsi prévenir la dégradation induite par les
difficultés rencontrées à l’occasion de blocage majori-
taire ou d’absence d’épargne préalable.

☛ ☛ ☛ ☛ ☛  à favoriser le recouvrement des charges dues
Pour renforcer les sûretés du syndicat des coproprié-
taires, il  ne s’agit pas ici de modifier les moyens de
recouvrement à sa disposition, mais de créer un privi-
lège spécial immobilier au bénéfice de la copropriété
pour faciliter la récupération des arriérés de charges en
cas de vente d’un lot : passer en premier pour les
créances les plus récentes de charges et de travaux, en
priorité partagée avec le prêteur de deniers et le ven-
deur pour de plus anciennes (art.34).

LE TRAITEMENT DES COPROPRIÉTÉS

 EN DIFFICULTÉ

Des mesures curatives visent à aider les copropriétés
à sortir de leurs difficultés graves par
☛  un système spécifique
Excluant l’application aux copropriétés des procédu-
res des lois relatives aux entreprises en difficulté, la loi
Habitat met en place un régime spécifique d’adminis-
tration provisoire. Il permet au président du tribunal
de grande instance de désigner un administrateur pro-
visoire de la copropriété, chargé de prendre les mesu-
res nécessaires au rétablissement du fonctionnement
normal de la copropriété (art. 35) (à ne pas confondre
avec la procédure en cas de carence du syndic).
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Copropriétés et OPAH

Le programme de travaux, un élément détermi-
nant

Cette nouvelle procédure spécifique aux copropriétés
en difficulté s’appuie en particulier  sur un programme
de travaux, qui sera l’un des éléments de la conven-
tion spécifique d’OPAH entre ANAH, Etat,
collectivité(s) locale(s) et, le cas échéant, représen-
tants de la copropriété.

La réalisation de travaux ne constitue pas une fin en soi

mais un élément de la requalification. Le programme
constitue une étape décisive et délicate et il s'agit de
donner une chance à la prise de décision. Ainsi :

* L’adhésion des copropriétaires au programme (qu’ils
signent ou non la convention) est essentielle. Traduite
par un vote en assemblée, elle marque leur reprise de
confiance dans un bien, dans lequel ils décident de
réinvestir. Elle marque aussi la première étape vers un
fonctionnement normal de la copropriété : ils décident
de l’entretenir, de reprendre des réunions... En ce sens,
le programme de travaux constitue à la fois un aboutis-
sement (une décision) et un point de démarrage (une
étape).

* Avant de proposer au vote un programme, il faut
identifier, analyser les dysfonctionnements et trou-
ver des solutions : si les questions juridiques, celles
d’intégration de la copropropriété dans le marché, etc,
n'ont pas été réglées, on aura "raté le coche".

* En dehors des solutions à trouver, il s’agira d’être très
attentif à deux points : un programme de travaux qui
soit compatible avec la capacité financière effective
des copropriétaires et des conséquences sur le plan
social qui aient été précisément mesurées.

* Cela implique études et concertation poussées dans
la phase préopérationnelle, en tenant compte des
deux sortes de collectivité présentes, celle des copro-
priétaires, bailleurs ou occupants (le syndicat) qui
vont voter et payer les travaux, celle des occupants,
copropriétaires et locataires, ces derniers ne votant
pas, voyant leurs conditions de vie améliorées mais
aussi leurs charges augmentées.
D’où la nécessité :
- d’une connaissance exhaustive des uns et des autres,
non seulement occupants mais aussi bailleurs, souvent
ignorés dans les études (les moyens de ces derniers,
leur stratégie... afin qu’ensuite l’on ne se voit pas face
à une impossibilité de prise de décision en assemblée:
absence, refus).
- d'un diagnostic technique conduit avec un esprit de
réalisme (ne pas viser l’idéal absolu) : identifier les
points cruciaux, les priorités, l’étalement dans le temps
en fonction de la capacité d’action des copropriétaires.

Les conditions d’ouverture de la procédure font réfé-
rence à de graves dysfonctionnements mettant en péril
la copropriété : déséquilibre financier, impossibilité
d’entretenir les immeubles. La demande émane des
copropriétaires, ou  du syndic, ou du Procureur de la
république.  L’administrateur aura tous les pouvoirs de
l’assemblée que le magistrat voudra lui confier.

☛  l’intervention d’organismes sociaux
OPAC et SA d’HLM pourront désormais, avec l’ac-
cord du Maire et du Préfet, intervenir dans les copro-
priétés "connaissant des difficultés importantes de
fonctionnement" comme syndics (sans être tenus d’ac-
quérir des logements) ou comme administrateurs de
biens des copropriétaires privés souhaitant leur con-
fier la gestion de leurs logements (art. 40).

A côté de la loi Habitat, on doit citer la circulaire du
7.7.1994 traitant des copropriétés en difficulté.
Elle précise les modalités techniques de la nouvelle
procédure opérationnelle spécifique décidée par le
CIV en février 1994, qui s’apparente au dispositif
d’OPAH. Cette procédure vise à permettre un traite-
ment global et coordonné de l’ensemble des difficul-
tés rencontrées par la copropriété (*). Elle comprend
trois phases(**), dont la première de diagnostic préa-
lable poussé intègre l'aspect juridique, que l’on ne
saurait négliger au regard des décisions qui seront à
prendre.
(*) sans oublier la dimension urbaine de l'OPAH
(**) préopérationnelle, conclusion de convention,
opérationnelle.
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Un diagnostic de préférence confié à un technicien
"neutre" pour désamorcer les suspicions, les conflits
généralement connus dans les assemblées.
- une concertation avec les copropriétaires qui per-
mette de mettre à plat les moyens dont ils disposent, les
aides de l’Etat, de l’ANAH, les propositions aux

collectivités locales pour solvabiliser certains cas...
En résumé, toujours chercher l’interaction entre la
définition du programme et la capacité financière.
Pouvoir arriver en assemblée générale avec un pro-
gramme plus ou moins accepté et chacun sachant
comment il va pouvoir faire face ; sinon il y a fort à
parier que la crainte et la réticence l’emportent.

PLUS DE 10 ANS D’INTERVENTION SUR LES COPROPRIÉTÉS À GRENOBLE, APERÇU

La région Rhône-Alpes, plus tôt que d’autres, a beau-
coup travaillé sur le thème des copropriétés en diffi-
culté et les agglomérations de Grenoble et Lyon ont
conjointement mené des réflexions au fur et à mesure
que se déroulaient des expériences.
Dans l’agglomération grenobloise, très fortement
marquée par l’urbanisation des années d’après guerre,
le patrimoine de copropriétés se caractérise par du
collectif. La faiblesse du secteur social (16 % du parc
total aujourd’hui) a depuis longtemps donné aux co-
propriétés privées une vocation de parc social de fait.
L’agglomération est découpée en 23 communes,  cons-
tituées depuis peu en Communauté de communes.

Un recul de plus de 10 ans

La philosophie
L’effort poursuivi a été sous-tendu par la perspective
de ne pas rester dans le système dit expérimental mais
tenter de dégager des moyens d’action plus pérennes,
de l’ordre du juridique, du financier, des savoir-faire,
autorisant à ne pas "réinventer à chaque fois"  toute une
démarche lourde.
Aujourd’hui, l’on est parvenu à signer dans le cadre du
PLH et du Contrat de Ville un programme touchant
l’ensemble des copropriétés en difficulté dans l’agglo-
mération, propre à permettre une certaine solidarité
intercommunale sur ce problème, avec l’aide de l’Etat,
de la CDC, des Conseils Général et Régional, etc.

L’historique
 L’expérience grenobloise s’est caractérisée au départ,
dès 1978, par des opérations très ponctuelles, au fur et
à mesure des urgences : des problèmes sociaux aigus,
faisant intervenir la collectivité locale "en pompier".

Il est possible désormais de relever plusieurs stades
d’expérimentation dans le temps :
◆  Vente globale à un organisme HLM : il s’agissait
alors de trouver un opérateur social pour acquisition.
Eu égard aux difficultés d’intervention (financement,
légitimité...), des solutions intermédiaires ont été re-
cherchées dès la "seconde génération" :
◆  Intervention d’initiative publique concertée avec le
privé : faire entrer un organisme HLM dans la copro-
priété, avec plusieurs motivations : meilleure gestion
par l’arrivée d’un propriétaire "actif", possibilité
d’adapter les logements aux besoins par des restructu-
rations, contrôle sur l’occupation en vue d’équilibre de
peuplement. Un organisme non forcément syndic (plu-
tôt non à l’origine) et non majoritaire (dosage au cas
par cas). L’esprit de copropriété devait être gardé,
d’autant que, sur le plan politique, les élus avait des
difficultés à soutenir l’introduction d’organismes pas
toujours préparés à "faire petit", à cohabiter avec
d’autres propriétaires.
◆  Intervention d’initiative publique sans acquisition :
expérience consistant à chercher à "stimuler" la copro-
priété par l’aide au montage d’opération de réhabilita-
tion (diagnostic, conseil ...) et une aide financière pour
la solvabilisation de propriétaires. Un système effi-
cace au regard de la notion de prévention, pouvant
intervenir à des stades variés de la vie de la copropriété,
avant dégradation forte.
Des réflexions sont d'ailleurs en cours sur des interven-
tions de conseil autres que par copropriété, à savoir
thématiques (problèmes de chauffage, d’ascenseur, de
maintien des personnes âgées...), à visée de prévention
applicable à l’ensemble des copropriétés.
◆  Intervention plus globale en dernier lieu. Elle s’est
imposée petit à petit en ayant à prendre en compte la



Les grandes copropriétés à réhabiliter et politique de l'habitat  -  10 novembre 1994

11

dès 1980. Plus tard, une équipe de maîtrise d’oeuvre
sociale (devenue équipe de DSU) permet la mise en
évidence des problèmes de surpopulation, de précarité
des familles et d’alerter les pouvoirs publics sur la
dégradation des conditions d’habitat au delà du pro-
blème de dysfonctionnement urbain.
De fait, le constat est celui d’un phénomène de triple
marginalisation : urbaine, sociale et "immobilière" :
opacité de la gestion privée, accumulation de dérives
juridiques irrésolues, disparition de propriétaires, dé-
liquescence des pratiques de gestion locative...

L’action par l’amélioration de l’habitat

Parmi les "entrées" pour aborder le problème des
copropriétés, l’alarmante détérioration des conditions
d’habitabilité (parties communes, logements) est une
porte d’accès à l' intervention, dans un champ connu et
"mesurable" : mesurer les moyens opérationnels à
mettre en oeuvre pour conduire une opération d’amé-
lioration de l’habitat, mesurer et chiffrer les travaux,
concevoir un partenariat financier...
En revanche, à l’origine de l’opération, la connais-
sance des différents aspects du fonctionnement de ce
type de copropriétés fait défaut aux partenaires de
l’élaboration du dispositif.
Les outils à mettre en place sont trouvés dans le
partenariat habituel de ce type d’opération en regrou-
pant les compétences de l’Etat et de l’ANAH, de la
Ville, de la CDC, de l’URCIL.... les objectifs fixés,
quant à eux, intégrant le maintien du statut privé de la
copropriété, la solvabilisation globale des propriétai-
res, leur engagement, individuel et collectif.

Le dispositif opérationnel

❖ Sur le principe affiché d’une réhabilitation globale
des conditions d’habitat, le programme de travaux
retenu comprend la remise en état des parties commu-
nes et la remise aux normes des parties privatives, pour
un montant total estimé de 58 MF, soit 71KF/logement
en moyenne.
Le dispositif met en place :
◗  Un  régime d’aides financières, exposé dès fin 1991,
et qui nécessitera un certain nombre d’assemblées
générales pour justifier la nécessité d’agir et faire

admettre le dispositif. Il comprend : des subventions
(convention d’opération expérimentale Ville-Etat-
ANAH et participation du Conseil Régional) aux pro-
priétaires occupants et bailleurs, représentant 46 % du
montant estimé des travaux ; un Fonds commun de
prêts à taux réduits, avec l’aide de la CDC et du
collecteur 1% et la garantie de la Ville.

◗  Une procédure de restauration immobilière, moyen
de coercition nécessaire au delà de l’incitation par les
aides, rendu possible par les dispositions de la Loi
Malraux et qui a permis de rendre obligatoire le pro-
gramme minimum de travaux  de remise en état normal
d’habitabilité.

❖ Les difficultés d’application ont été nombreuses,
qu’il s’agisse par exemple des contreparties de sub-
ventions (engagement au conventionnement par les
propriétaires bailleurs), de la mise en place du Fonds
commun de prêts et de la recherche d’un partenaire
bancaire pour la distribution, etc...
Les difficultés diverses font apparaître l’impossibilité
d’échapper à la prise en compte de la situation patrimo-
niale de chaque propriétaire, nécessitant  de se doter
d’un outil opérationnel à cette fin mais aussi pour
l'action foncière (résoudre des situations patrimonia-
les ne rentrant pas dans le dispositif aidé :

c'est une concession d’aménagement dans le cadre de
la procédure d’aménagement que constitue le PRI.
Celle-ci, confiée à la SEM Marseille Habitat, a notam-
ment en charge la mise en oeuvre de la Déclaration
d'Utilité Publique prise par le Préfet, le contrôle de
l’exécution des travaux de réhabilitation, la procédure
éventuelle d’acquisition amiable ou par voie d’expro-
priation et la rétrocession à de nouveaux investisseurs,
bailleurs, voire accédants des logements acquis.

❖ Au delà des opérations d’amélioration de l’habitat,
on ne saurait laisser de côté les autres volets d’une
action possible de la collectivité locale sur la situation
des copropriétés en crise et sur les autres phénomènes
de marginalisation : ainsi, l’intervention sur les espa-
ces extérieurs, voire la recomposition de la situation
urbaine. Le besoin patent  d’amélioration de la rela-
tion du Parc Bellevue au quartier et à la ville conduit à
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requalifier les abords de la copropriété mais implique
aussi de prévoir une véritable voie urbaine. Il est
regrettable que la réalisation de cette action ne soit pas
en phase avec celles d’amélioration des logements,
notamment comme levier important pour la mobilisa-
tion des propriétaires.
Il faut citer aussi l’aspect de régulation sociale et de
régulation des pratiques locatives. A Bellevue, dans le
cadre de sa mission, le concessionnaire est chargé de
déterminer et mettre en place des moyens de gestion
locative pour le compte de propriétaires bailleurs pri-
vés.
Un autre champ d’action à l’oeuvre depuis le début de
l’opération, mais à réactiver avec force, concerne le
partenariat avec l’ensemble des organismes gérant
l’aide à la personne sur ce type de site et qui va
nécessiter lors de la mise en place de l’APL sur les
logements conventionnés une prise en compte indivi-
dualisées des familles occupantes. De façon plus large,
il semble indispensable de construire avec les syndics
un véritable partenariat plus qu’une "coopération",
avec des objectifs précis, une stratégie commune (no-
tamment pour traiter les problèmes d’endettement),
également avec l’ensemble des administrateurs de
biens (48 différents) agissant sur le Parc Bellevue.

Les autres copropriétés

Deux notions essentielles sont au coeur des préoccu-
pations de la Municipalité :
◆◆◆◆◆  L’identification et l’ampleur des phénomènes
A ce titre, elle est très attentive à l’étude conduite sur
les copropriétés à Marseille (dont l’atlas qui donne
l’échelle du phénomène de dérive) mais aussi les
diagnostics en cours qui doivent permettre de définir
les points d’intervention (en terme de site et de con-
tenu). Sur les 6 copropriétés identifiées en grande
difficulté par l’atlas et d’autres observées, on voit des
points communs mais aussi des disparités, confirmant
la difficulté de mise en place d’un dispositif unique
d’intervention. Elles se trouvent dans des situations
urbaines différentes, le thème de la dégradation du bâti
n’est pas unanime, les situations financières ou juridico-
administratives sont contrastées. En revanche, les points
communs recouvrent des phénomènes de délaisse-
ment venant des propriétaires d’origine, d’endette-

ment, de dérive locative, de dérive sociale. S’y ajoute
sans doute un réel problème de l’échelle de gestion de
ces grosses copropriétés et des formes d’incompré-
hension souvent rencontrées de la part de propriétaires
sur le statut des biens.
Au constat de cette complexité, on voit que dans les
interrogations qui se posent à la municipalité pour une
politique globale sur le problème des copropriétés, on
est encore à définir où sont les champs utiles d’inter-
vention, mais aussi quels sont les compétences et le
partenariat à réunir pour conduire les actions.

◆ ◆ ◆ ◆ ◆ La nécessité d’interventions à deux échelles
Il parait évident que l’on n’y échappera pas dans
l’avenir, celles ponctuelles sur certains sites en crise,
celles de nature thématiques par la constitution d’équi-
pes qui puissent appréhender les situations juridiques
et administratives des copropriétés, envisager les pro-
blèmes de gestion financière, éclaircir les pratiques de
gestion locative, etc. Il est dès à présent indispensable
d’engager un dialogue avec les professionnels de la-
dite gestion en vue d’un partenariat.

De 1960, où la presse parle «d’une ville (qui) va naître
dans le quartier nord...réalisation (qui) contribue par sa
tenue et la qualité de sa conception à la fois au renom
de Marseille et de l’urbanisme français» à 1990 où il
est question de «Bellevue, Parc des souffrances» et
1994 «la réhabilitation...de la cité maudite», le rac-
courci de l’histoire rappelle la question lancinante
posée aux opérateurs de la réhabilitation : comment
évitera-t-on le recommencement de l’histoire ?
Comment essayer de réussir un chantier et la réhabili-
tation d’une cité «ensemble des citoyens et du terri-
toire où ils vivent» ? On peut avancer les éléments de
réponse corrélatifs que l’on tente d’élaborer dans
l’exemple présenté, et ce qui les fonde :
❁  Le quartier, une échelle pertinente
Saint Mauront, c’est 80 ha et 15 000 habitants, dont
près de 6 000 au Parc Bellevue sur 3 ha. Une échelle qui
est à la fois un choix technique et une réalité urbaine et

Bellevue - Saint Mauront,
 une copropriété, un quartier
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sociale car l’on voit que s’il y a coupure entre le Parc
et le noyau villageois, il y a rapport entre eux : les
mécanismes d’exclusion qui jouent dans la cité s’éten-
dent au quartier ;  dans le même temps une partie de ce
dernier, en réaction, s’enferme sur lui-même et ren-
force le ghetto.
D’où le développement, en partenariat avec les forces
locales et les associations d’un programme de réhabi-
litation mené à la fois sur la cité et sur le vieux quartier
(OPAH) et la volonté d’intégration de l’intervention
dans un plan de référence de développement des quar-
tiers.
❁  le quartier,  territoire identitaire
A Marseille, le quartier reste un lieu d’intégration, la
cité ne l’est pas, encore moins le bâtiment. Etre de
Saint Mauront, c’est déjà partager un destin commun
avec ceux de l’autre côté de la rue et au delà commen-
cer à se sentir de la ville. De plus, la valeur de la cité
n’est pas seulement une valeur immobilière (gagnée
par l’amélioration des logements, des espaces) c’est
aussi une valeur de représentation et si l’on veut
mobiliser les propriétaires sur les investissements qui
leur sont demandés, il faut aussi que le quartier soit
valorisé aux yeux des habitants et des autres.
Les actions développées sont celles d’un journal de
quartier, de la fête de St Mauront, d’ateliers de corres-
pondance entre groupes de femmes cité-noyau villa-
geois, etc.
❁  la maîtrise de l’espace et l’appropriation de mé-
moire
La cité est pleine d’histoires mais n’a pas d’histoire ;
les habitants arrivés en masse dans une période courte
et souvent en rupture avec leur propre histoire (rapa-
triés) n’ont pas de passé partagé. Pour s’approprier une
mémoire, l’histoire du quartier et de Marseille sont
importants. De plus, la cité est inscrite dans un espace
marseillais morcelé, étranger et non maîtrisé.
Une série d’actions culturelles vont ainsi dans le sens
de la découverte du passé et de territoires ignorés.
❁  une image positive à construire
Ce point est totalement en relation avec ce qui est déjà
évoqué plus haut. Il faut travailler sur  l’image, les
représentations, le vécu de l’image "intégrée" par les
habitants eux-mêmes. Ce sont des actions en direction
de la presse, de mise en valeur de production culturelle
de qualité par les habitants, de valorisation d’espaces,

de dynamisation de commerces, etc.
❁  la réintroduction de la loi
Ôn ne peut réduire la transgression de la loi aux seuls
actes de violence et d’agression. Réintroduire ce qui
fonde et structure les rapports sociaux intègre plus que
la non atteinte aux biens et aux personnes : la présence
des services publics (souvent, il ne reste rien à part
l’école et la police), le droit au logement, les rapports
contractuels entre bailleurs et locataires... On ne peut
construire un projet de développement dans lequel la
population est partie prenante que si la puissance
publique est présente et donne confiance.
Les actions à mener intègrent permanence juridique et
de médiation, CCPD, rencontres avec la Police, etc.
❁  la qualification sociale et professionnelle
Appeler les populations les plus démunies, assignées
de fait à résidence, à participer à la réhabilitation et au
développement nécessite de leur donner des outils et
qualifications pour y jouer un rôle de citoyen.
D'où nombre d’actions en direction de la santé, de
l’alphabétisation, du sport, de la culture, etc.

L’équipe opérationnelle DSU constituée de trois per-
sonnes ne peut à l’évidence prétendre construire et
mettre en oeuvre ces axes de travail. Seul un partena-
riat fort entre services de la Ville et de l’Etat, acteurs
associatifs, etc, peut permettre d’avancer vers les ob-
jectifs poursuivis autour d’un projet de quartier.
Il reste enfin que le contrat de ville affirme la volonté
des signataires de lutter contre l’exclusion sociale et
urbaine de Marseille. On ne peut occulter que l’échelle
quartier dont on essaie de montrer ici la pertinence
dans une opération publique sur une copropriété a ses
propres limites, que seule l’échelle de la ville peut
permettre de dépasser... C’est un autre débat et en
particulier celui de la politique de l’habitat à conduire.

Bellevue, nécessités
 et missions de l'opérateur

Le dispositif, dont on rappelle que le caractère expéri-
mental implique à l’évidence un certain nombre de
"tâtonnements", se décline en plusieurs "cercles" :
- l’implication volontariste de la Ville au niveau des
équipes présentes, tant de la Direction de l’Habitat que
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du Développement Social Urbain,
- une équipe de création récente, soit une année,
opérateur de la puissance publique sur le terrain,
- des interventions en terme de maîtrise d’ouvrage
déléguée pour la mise en oeuvre des travaux au nom
des différentes copropriétés.

Le point de la situation

La commande, on l’a vu, englobe la réhabilitation du
bâti et des espaces du Parc Bellevue et un recadrage de
sa fonction, la réhabilitation étant l’étape décisive,
sous l’angle immobilier des choses, pour tenter d’ef-
fectuer un recyclage du Parc.
Pour saisir les difficultés d’opération -et d’opérateur-
il faut rappeler le contexte : on se situe aujourd’hui six
mois après le démarrage des premiers travaux, on sort
du domaine du "fictif" de la période des investigations
poussées auxquelles il a été procédé sur les différentes
copropriétés mais où il était difficile, s’agissant de
copropriétés dégradées de saisir les opinions des pro-
priétaires, et vont donc se préciser les positionne-
ments, dans cette tentative d’expérimentation de recy-
clage.

A Bellevue, les principaux acteurs
* Les propriétaires bailleurs se classent schématique-
ment en deux grandes catégories :
- "les résistants" sont ceux qui trouvent leur intérêt
dans la situation actuelle de fin de cycle de Bellevue
(des logements valant 30 000 F pour un T3,T4, voire
T5 et une rentabilité locative maximale en l’état...) ;
- les propriétaires "désemparés" qui ont dû être occu-
pants, sont partis et tentent d’oublier qu’ils sont pro-
priétaires, avec les devoirs d’un propriétaire normal...
Ils réagissent de manière différente à l’intervention
annoncée :  soit par un souhait de vendre leur bien, soit
par une adhésion mêlée d’indécision et en tout état de
cause la demande d’une solvabilisation forte.
* Les propriétaires occupants quant à eux, peu nom-
breux et captifs, nécessitent un processus d’aide finan-
cière très fort pour obtenir leur accord sur une réhabi-
litation effective, telle qu’on la souhaite.
* Les syndics qui de fait, soit sont de grands absents en
matière de gestion et de suivi, soit en sont arrivés à
anticiper sur les mauvaises dispositions que des pro-

priétaires mettent en oeuvre,  se révèlent très fatalis-
tes...
* Les locataires pris dans un contexte de captivité très
forte sur le site, sont à la fois dans des situations très
difficiles à supporter et, en raison de la fonction
d’accueil unique qu’assure pour eux la cité Bellevue,
susceptibles d'être entraînés pour certains dans un
processus de complicité avec les propriétaires dans
leur difficulté ou leur réticence à engager des travaux.

Les missions de l’opérateur
En mettant en perspective les objectifs et l’état du
terrain, on tente de définir les besoins et les missions
auxquelles l’opérateur doit répondre, dont :
❖  celle d’opérateur foncier, avec la capacité d’acqué-
rir mais aussi revendre, contrôler le maximum de
transactions opérées sur le site, etc...
❖  celle d’opérateur d’attributions, la réhabilitation du
bâti devant s’accompagner d’une modification de la
façon d’assurer l’accueil (familles nombreuses accu-
mulées dans une tour de 20 étages...) et donc tenter
d’enclencher un contrôle des attributions,
❖  celle d’opérateur de l’expropriation ou des moyens
coercitifs possibles vis-à-vis des propriétaires récalci-
trants à l’engagement des travaux ou au paiement de
leur quote part,
❖  celle de maître d’ouvrage délégué de l’ensemble des
copropriétés en présence pour assurer l’engagement et
le déroulement effectifs des travaux,
❖  celle d’organisation du suivi de la réhabilitation du
point de vue de l’intérêt général,
❖  celle d’engagement opérationnel des dispositifs de
solvabilisation des différents groupes de propriétaires
concernés,
❖  celle d’enclenchement de la remise en route du
fonctionnement propre des copropriétés etc...
Toutes tâches rendant nécessaires un dispositif arti-
culé autour des moyens dégagés par la collectivité
locale pour incarner l’intérêt public, une concession
d’aménagement, une maîtrise d’ouvrage déléguée.

Les difficultés rencontrées

Rapidement listées, on peut relever qu’elles sont liées
notamment :
◗ à la maîtrise foncière (capacités financières, capaci-
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tés de portage avant de pouvoir revendre... sauf à
laisser l’opérateur impuissant),
◗  à l’expropriation (moyens à disposition juridique-
ment complexes et surtout aux effets de temps très
problématiques),
◗  à la solvabilisation des propriétaires (comment
permettre par exemple des prêts à longue durée sur des
sommes relativement modiques, avec des propriétai-
res d’emblée repérés comme peu solvables...),
◗ à la définition du programme (comment caler le
curseur entre faisabilité d’opération et mise en oeuvre
d’un programme suffisamment conséquent pour opé-
rer la transformation),
◗  aux modalités de subvention aux propriétaires  (quand
on engage les travaux sur les parties communes d’un
immeuble de 20 étages, on rencontre des difficultés
techniques considérables : quel portage financier pour
la part toujours restante puisque seuls 50, 60 ou 70 %
des propriétaires se sont engagés...),
◗  à l’attribution des logements (quels moyens de
permettre leur contrôle effectif par la puissance publi-
que, comment parvenir à mettre en place une obliga-
tion d’attribution, la difficulté n’étant pas tant au
moment des reventes mais surtout vis-à-vis des pro-
priétaires traditionnels, sur quelles bases, etc...)

En conclusion de ce rapide aperçu, on notera la néces-
sité d’intégrer le caractère progressif de l’intervention
sur de tels sites ; compte tenu de cela, il importe de faire
en sorte de ne pas avoir à l’interrompre et de se doter
des moyens permettant sa poursuite sur plusieurs an-
nées.

décisions rapides en AG, elle a cependant fortement
pesé. En terme de travaux en parties privatives, les
réponses, rares, existent et sont directement liées à la
crédibilité de l'opération, à savoir au démarrage des
travaux de parties communes et à leur poursuite.

Le PRI, procédure adaptée ?
Des questionnements sont soulevés sur l'adoption du
PRI : quelles conséquences de la mesure coercitive,
quelles répercussions sur la concertation, quelle impli-
cation pérenne des propriétaires,  quelle adaptation à la
maîtrise du peuplement ?
En réponse, on indique d'abord que la volonté publique
s'exprime dans ce contexte hors d'une demande préa-
lable des propriétaires (le consensus de départ n'existe
pas, il est vrai) -étant précisé qu'à Bellevue dans
certains bâtiments 95 % des propriétaires ne sont pas
occupants, que par ailleurs souvent seul un noyau dur
de quelques propriétaires tenait de fait la décision, etc-
Le PRI est apparu le moyen à la fois de dépasser ce
noyau dur et de permettre aux autres propriétaires
d'émerger ; la conjonction d'un dispositif d'aide et de
contrainte a permis de sortir d'une situation de blocage.

Par ailleurs, s'il n'est pas exempt de défauts, le PRI
revêt une grande importance de par l'affichage par
l'Etat et la collectivité locale de la nécessité d'interve-
nir, faisant s'engager à procéder à des interventions
plus fortes que celles de nature optionnelle mises en
oeuvre dans le contexte de procédures telles que les
OPAH ; offrant aussi des capacités d'acquisition, donc
de peser sur le marché du logement dans des quartiers
qui ont un réel besoins de recyclage d'une partie des
propriétaires qui ne sont plus à même d'assurer leur
fonction.
De ce dernier point de vue, ce qui est recherché -mais
pas gagné- est de définir pour Bellevue un produit
pouvant intéresser des propriétaires que l'attribution
des logements par la puissance publique ne dérouterait
pas et soucieux d'avoir une rentabilité locative décente
dans le contexte d'un investissement donné. La ques-
tion de savoir si l'on peut amener un nombre suffisant
de propriétaires intéressés de la sorte devrait recevoir
une réponse positive, à condition cependant de leur
garantir autant que possible cette rentabilité (une ré-
flexion est engagée sur la mise en place d'un fonds de
garantie pour le risque d'impayés).

Questions-débat

Opération d'initiative publique, concertation,
S'agissant d'une opération d'aménagement nécessitant
la mise en place d'une concertation, celle-ci a eu lieu en
deux temps, par réunion des professionnels et institu-
tionnels, puis par réunion publique sur le site avec les
propriétaires et en présence d'élus, suivant d'autres
réunions d'information déjà tenues, sans compter la
présentation du dispositif dans les assemblées généra-
les de copropriété.
Quant aux "réponses" faites à la prescription de tra-
vaux, en précisant qu'il y a 5 entités juridiques présen-
tes à Bellevue, avec chacune son rythme d'assemblées
auquel il a fallu s'adapter, on note que si la notification
de DUP n'a pas suffi à elle seule pour emporter des
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Les copropriétés, le point de vue
 d’un syndic

Quelques rappels

Dans le métier d’administrateur de biens, il y a au
moins deux volets distincts : celui de syndic, dont la
mission est très précise (gérer les parties communes
d’un patrimoine)et celui de gérance, où mandat est
donné de gérer un logement pour le compte d’un
propriétaire.
Dans la mission de syndic, les principales difficultés
relevées dans la copropriété tiennent en des contradic-
tions bien réelles :
- une absence d’intégration du "co" placé devant
propriétaire, en référence à une culture individuelle,
voire individualiste, rendant ardue la tâche de gestion
de la partie commune, soit "en indivision",
- la prédominance de qualification juridique, alors que
sont essentiellement gérés dans la réalité des problè-
mes techniques ; cette gestion technique par des juris-
tes est souvent source de difficultés ; s’agissant
d’ailleurs d’intervenir non pas comme gérant mais
comme conseil, la crédibilité sur les aspects techni-
ques est d’importance pour faire passer des messages,
comme celui par exemple de provisionnement pour
travaux futurs (à cet égard, s’ajoutent des contradic-
tions de fait dans le fonctionnement des copropriétés :
des propriétaires aisés plaçant leur argent ailleurs, des
modestes ne pouvant économiser, des mauvais
payeurs....),
- une absence de pérennité dans sa gestion pour le
syndic , dont le mandat peut  être remis en cause et qui,
en face d’une absence de vision de l’intérêt général a
peu de marge de manoeuvre ; or il a besoin de durée
pour se faire accepter et asseoir sa crédibilité,
- une anomalie dans la rémunération du syndic, qui
n’est pas à la hauteur des tâches nécessaires,
- en matière d’entretien, une action de caractère curatif
et non préventif, tant la crédibilité est difficile à obtenir
sur la nécessité du second aspect.

Quoi qu’il en soit, dans le cas de copropriétés en
difficulté et à réhabiliter, tout une démarche d’appren-

niè

tissage s’impose "de métiers particuliers pour des
copropriétés particulières" que le syndic classique ne
peut assurer, sachant aussi qu’il faut associer le comp-
table au commercial, au juridique, au technique, au
social... et pouvoir compter avec la durée dans le cas de
réhabilitation.

Les dispositions de la Loi Habitat sont en tout état de
cause jugées globalement positives et la poursuite du
travail sur la normalisation des comptes, l’étude des
contrats de syndic (en collaboration avec la FNAIM),
la réflexion sur la paupérisation des copropriétaires
(avec la CNAB) nécessaires.
Quant à l’appui que peut apporter la collectivité publi-
que, il est vrai qu’il est important dans une perspective
de travail partenarial, notamment sous l’angle de l’as-
pect social, eu égard tant à la problématique de finan-
cement du surcoût social qu’à la définition nécessaire
d’un nouveau métier dans ce type de copropriétés
(syndic social). Cela étant, la tâche est difficile au
regard des pratiques, pressions, réticences qui exis-
tent. Et il reste que le partenariat des syndics avec les
opérateurs dans le cas d’une intervention ne pourra se
réaliser qu’en vertu de la crédibilité qu’ils auront
auprès des copropriétaires, qui restent de toute ma-

En guise de synthèse
On voit bien la préoccupation désormais générale qui
se fait jour autour des copropriétés, aussi bien conduite
par l’importance quantitative du parc que par le fait
qu’une partie de ce parc, fragile ou non, arrive en fin de
cycle, donc à des moments de renouvellement diffici-
les devant faire l’objet d’une surveillance attentive.

La question centrale reste celle des niveaux et des
moyens d’une stratégie d’intervention.
Ont été évoquées les gradations possibles, au travers
des mécanismes d’assistance aux copropriétés, de
coproduction public-privé, de coercition voire de subs-
titution.
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Les dispositifs disponibles aujourd’hui, même plus
explicites, ne sont pas figés et la recherche d’outils
complémentaires pour résoudre un certain nombre de
difficultés demeure. La question des acteurs, des opé-
rateurs et du champ des différentes missions est égale-
ment au coeur des débats du moment.

Où l’on pressent, en présence de la multiplicité des
outils mais aussi des intervenants, la difficulté de
pilotage de l’ensemble, sachant aussi que la stratégie
d’utilisation des outils à trouver est un élément majeur
dans les conditions de réussite. Or, l’expérience le
montre, il est encore difficile d’arriver à cadrer, dans
un domaine complexe et nouveau pour beaucoup,
toutes les données, toutes les conséquences, avant le
démarrage opérationnel.

A travers les différents exposés  apparaissent les grands
champs qui tendent à se clarifier, comme ceux de la
recomposition de la propriété (mutations immobiliè-
res...), de la gestion (de la gestion syndicale à la
solvabilisation...), de la maîtrise d’ouvrage déléguée
et des travaux, etc, et des schémas d’organisation
différents sont observés selon les cas. On note que dans
certaines opérations le pilotage et la réalisation sont
très recentrés (autour d’un opérateur), dans d’autres
éclatés. A partir de l’évolution de l’expérience,
l’échange et la réflexion doit se poursuivre sur la
définition des missions dévolues et le développement
de la compétence de l’ensemble des intervenants.

Par ailleurs, quand il s’agit d’intervenir, on voit l’im-
portance du travail d’appréciation en amont de la
capacité du système d’acteurs à évoluer,  et  notam-
ment : quelle est la capacité des acteurs privés (copro-
priétaires, professionnels...) à élaborer un projet à plus
ou moins long terme ; quelles sont également  les
attentes ainsi que les négociations avec contreparties
qu’il est possible à la collectivité publique de mener
avec eux sur les différents aspects.

Enfin, parmi les évolutions qui ont pu être observées,
on relève que, notamment là où s’est accompli un
travail au niveau des agglomérations, la position des
syndics et conseils syndicaux par rapport à des inter-
ventions publiques s’est modifiée, certaines méfian-

ces ayant pu être levées, l’écoute et l’attente récipro-
ques ayant pu s’exprimer. Il semble aussi que l’antici-
pation sur les situations tend à progresser par une
vision d’ensemble plus élaborée, que la pratique d’ac-
quisition de logement, de "réflexe" devient plus
argumentée(au delà de l'accès aux comptes), que le
positionnement des Villes se précise, dans le contexte
du développement des quartiers, etc. Tout cela sans
occulter qu’il reste beaucoup à faire, notamment sur
les outils et les méthodes... et gardant à l’esprit que
l’essentiel réside non pas dans les modèles fixes mais
dans l’intelligence des situations.


